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La reception du prince-eveque
Jacques Christophe Blarer

de Wartensee
par la ville de Porrentruy,
les 17 et 29 aoüt 1575

Antoine Glaenzer

Au cours de l'annee 2008, de nombreux evenements ont marque le
quatre centieme anniversaire du deces du prince-eveque Jacques
Christophe Blarer de Wartensee. Elu eveque au mois de juin 1575 ä

Delemont, il est re?u quelques jours apres par la ville de Porrentruy.
Les fetes donnees en son honneur peuvent etre abordees par l'inter-
mediaire des comptes de la bourgeoisie. Iis montrent que si Blarer de
Wartensee a ete re?u conformement ä son rang, les tensions entre les
deux partenaires sont apparues en moins d'une annee.

Les Archives de la bourgeoisie de Porrentruy ont conserve, sous la
denomination de Livre des depenses de la ville de Porrentruy, le decompte
des depenses effectuees par les bourgeois durant plusieurs siecles. Bien
que cette echelle temporelle soit importante, la forme ne change que peu:
au cours du temps, les rubriques du compte sont organisees de la meme
maniere. Elles commencent par un Item et se terminent par la somme
d'argent utilisee.

A la fin du XVIe siecle, le scribe en charge de ces ecritures nous offre
plus que la simple mention des depenses: il prend un grand soin ä decrire
les evenements qui les justifient, meme lorsqu'ils sont anecdotiques.
II donne ainsi ä ses comptes une dimension proche de la chronique, de la
narration presque quotidienne de ce qui fait la vie de la ville.

Si l'on apprend beaucoup sur les activites bees ä la maison de ville et
done ä la vie des bourgeois, il ne faut pas non plus perdre de vue que
seuls les faits lies ä des depenses sont enregistres. Des lors que la ville n'a
pas eu de frais, aucun evenement ne nous est perceptible.
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Nous editons ici des extraits de ces livres de compte, dans l'ordre dans

lequel les rubriques sont enregistrees, notre commentaire se bornant ä

presenter les evenements selon leur Chronologie1. En effet, le scribe note
les depenses le jour ou elles sont effectuees, ce qui fait que l'ordre
d'enchainement des rubriques ne suit pas necessairement celui des
evenements, meme si c'est generalement le cas. Pour le reste, le texte parle de
lui-meme.

La mort de Melchior de Lichtenfels

Melchior de Lichtenfels, prince-eveque de Bäle depuis 1554, decede
le 17 mai 15752. A peine apprennent-ils ce deces que les bourgeois de

Porrentruy recherchent dans les cofffes («es ferretz de ceans») les titres et
actes dont ils vont avoir besoin. C'est en effet que, depuis le moyen äge
et jusqu'ä la fin de l'ancien regime, les relations entre le seigneur et les

gens qu'il domine sont regies par un contrat mutuel: le seigneur s'engage
ä offfir securite et protection ä sa population qui, eile, prend l'engagement
de respecter son autorite. Cette relation «contractuelle» se concretise par
une ceremonie au cours de laquelle une communaute prete serment
d'obeissance au seigneur. Celui-ci s'engage en contrepartie ä confirmer
les particularites politiques et institutionnelles (les franchises et libertes)
qui font la particularity de cette communaute. La reconnaissance mutuelle
des forces en presence - on pourrait aussi dire: les droits et les devoirs
de chacun - est ä la base de la stabilite et de l'efficience des relations
de pouvoir qui lient le dominant et les domines.

Quelques jours plus tard, Melchior de Lichtenfels est enterre sous le
chancel de l'eglise paroissiale Saint-Pierre de Porrentruy.

La venue de Blarer ä Porrentruy

Selection du 22juin 1575

Jacques Christophe Blarer de Wartensee est elu prince-eveque de
Bale ä Delemont le 22 juin 1575, soit un mois apres le deces de son
predecesseur. Le jour meme, ou peu de temps apres - le texte ne le precise

pas vraiment3 - il se rend ä sa residence de Porrentruy: le pouvoir n'est
jamais si bien incarne que par la presence physique de celui qui l'exerce.
Pour saluer son arrivee, les bourgeois tirent une salve d'honneur.
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Apres cette premiere rencontre entre Feveque et ses bourgeois de

Porrentruy, plus rien ne se passe pendant pratiquement trois mois, tout au
moins ä en croire les comptes de la bourgeoisie. Dans les faits, l'eveque
entreprend les demarches necessaires pour faire reconnaitre son election
par le pape4.

La prestation de serment: 17 aout 1575

A la mi-aoüt, les membres du Conseil de ville sont convoques au
chateau, precisement pour discuter du probleme de la reconduction des
franchises. Des negociations ont lieu pendant deux jours jusqu'ä ce
que Ton se rende dans Feglise paroissiale Saint-Pierre, le 17 aoüt, oü
la bourgeoisie prete serment au nouveau prince. Fait remarquable: la
prestation de serment n'engage que la bourgeoisie, qui s'est contentee
d'une promesse verbale de la reconduction de ses franchises par le
nouveau prince-eveque:

Et pour ce que I'on ne vouloit faire serrement ä sadite Grace que
comme d 'anciennetez, aussi avec de telles reserves et conditions et avec
telles confirmations de noz franchises, usances, coustumes et libertees
qu'avions heu du passez de ses predecesseurs evesques, ce que sadite
Grace nous promit et accorda. Et fust toute la bourgeoisie de ceste ville
en I'esglise Saint-Pierre de ce lieu faire et prester le serrement de fidelite
ä sadite Grace.

On va ensuite souper au chateau, et ce sera 1'occasion de tirer de nou-
velles salves d'honneur.

Le lendemain, escorte par la ville de Porrentruy «pour l'honnestetey de
ladite ville», Blarer de Wartensee se deplace ä Saint-Ursanne pour y rece-
voir les serments des habitants de cette ville, de la Prevöte et des
Franches-Montagnes.

Alors qu'il n'est encore qu'eveque elu par son chapitre, et done que ses

pouvoirs spirituel5 et temporel6 ne sont pas encore officialises, Blarer de
Wartensee engage son action tout d'abord dans le domaine temporel.
C'est en prince qu'il se comporte. II n'est pas question d'une vacance de

pouvoir: une fois elu, Blarer n'envisage pas que la suite logique de sa
nomination (investitures papale et imperiale) lui soit refusee.
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La reception officielle Offerte par la ville:
29 aout 1575

Les preparatifs

Apres sa prestation de serment, la bourgeoisie se preoccupe de recevoir
officiellement son prince-eveque. Pour cela, le Conseil de ville choisit
et equipe certains bourgeois d'armes, de casques et de baudriers et fait
une repetition generale du defile qui doit passer devant messieurs
«des Conseilz qu'estoyent en la nouvelle maison de l'arquebuchier pour
regarder sy les choses estoyent bien ordonnees». Parallelement ä cette
inspection, des tissus de drap noir et blanc - les couleurs de la ville - ont
ete achetes pour faire des chausses et un pourpoint au porteur de la
banniere.

On fait venir des musiciens, fiffes et tambours, de plusieurs com-
munautes de l'Eveche: Cortebert, Frinvillier, mais aussi Undervelier
et Saint-Ursanne. On se deplace jusqu'au Val-de-Ruz pour completer ce
contingent, et on tente de se concilier les services de maitre Jean Chenier,
trompette ä Saint-Hippolyte, qui decline l'invitation.

Enfin, toujours «pour l'honnestetey de la ville», c'est-ä-dire son prestige,

on fait venir des invites: un conseiller de Strasbourg et un autre de
Montbeliard, soit deux representants du monde protestant!

La reception

Une fois que Ton est certain que le prince-eveque, qui a momenta-
nement quitte Porrentruy, y reviendra en partant de Lucelle et done en
passant par Alle, on decide d'aller l'accueillir aux confins des limites de

Porrentruy, au «Ray chene», soit lä ou un chene marquait la limite entre
les deux communautes. On l'y attend, et comme la bourgeoisie a pense
ä tout, on distribue des pommes aux participants pour tromper la soif
(nous sommes le 29 aoüt!) et l'attente.

A leur arrivee, le prince et son escorte sont accueillis par une veritable
fantasia: la bourgeoisie ä cheval forme une ronde autour d'eux, tout en
tirant des coups de feu en l'air. On escorte ensuite le prince-eveque dans
la ville pour se rendre tout d'abord ä l'eglise Saint-Germain, soit ä la
premiere eglise paroissiale de Porrentruy7. II en ressort avec sa suite pour
se rendre ä l'eglise paroissiale Saint-Pierre, tandis que les bourgeois lui
font une haie d'honneur le long de la Grand-Rue. II sera enfin escorte
jusqu'au pont du bourg - celui qui enjambe actuellement le Creugenat -
avant de regagner son chateau.
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Les cadeaux

Pour marquer leur deference envers leur nouveau prince-eveque, les

bourgeois lui offrent deux grandes coupes dorees que Ton a fait faire chez
l'orfevre bälois Diebold Merian8 pour la somme importante de 75 livres,
tandis que Ton fait faire un gobelet dore par l'orfevre Gangwolf
Fridmann", lui aussi bälois, pour l'offrir au chancelier Jacques Rebstock,
«affin qu'il heust les affaires de ladite ville pour recommandee».

Noel et ses etrennes

Au moment de Noel, la tradition veut que le prince-eveque recoive les

bourgeois en son chateau pour y partager un repas de fete. A cette occasion,

la ville de Porrentruy lui offre des etrennes qui sont invariablement
de quatre louis d'or. C'etait dejä le cas sous l'episcopat de Melchior de
Lichtenfels, et ce le sera sous celui de Blarer de Wartensee. Ainsi, ä Noel
1575, le scribe note-t-il dans son compte les quatre florins d'or tradition-
nels. Cependant, comme on le sait, les relations entre le prince et les

bourgeois de Porrentruy ne vont pas tarder ä devenir houleuses10. Durant
l'annee 1576, les bourgeois se voient contraints de negocier le maintien
de leurs anciens privileges avec le prince; ces negociations se poursuivent
encore au mois de decembre. C'est ce qui amene le scribe ä noter que non
seulement personne ne s'est rendu ä l'invitation du prince-eveque: «pour
couse et raisons justes», mais qu'en plus, on lui a refuse les etrennes:
«Dont audit an füst rien estrennez ä sadite Grace». Chose relativement
exceptionnelle dans les comptes de la bourgeoisie: le scribe en vient ä

noter une non-depense, de maniere ä ce que lorsqu'il devra rendre ses

comptes, les scrutateurs n'en viennent pas ä lui dire qu'il a oublie une
rubrique attendue.

Conclusion

On le sait depuis longtemps, des son entree en fonction, Blarer de
Wartensee prend les destinees de sa principaute en mains. Manifestement,
le nouveau venu n'est pas un tendre et lorsqu'on conteste ses desirs, comme

c'est le cas des bourgeois de Porrentruy qui, en avril 1576, esperent
negocier avec leur nouveau seigneur leurs franchises et libertes - ils
sont meme alles jusqu'ä Fribourg-en-Brisgau, pour en discuter avec le
chapitre -, il repond franchement:
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A quoy par la voix de sondit
chanceliier, sadite Grace nous
feist ä respondre:

Que il ne nous avoit heu man-
dez sinon pour nous menescer de

nous garder du domaiges et non
pour demander noire consente-
ment, duquel peu se soucioit car
disoit estre notre prince et
seigneur et avoir puissance de faire
des ordonnances et statuz en ses

seigneuries; et qu'il feroit a pu-
blier icellesdites ordonnances aus-
quelles comme subjectz debvrions
sans contradictions estre obeys-
sans et noz regir et gouverner sui-
varrt icelles.

A quoy mesdits .vicu/'.v les depu-
tez demanderent encore advis

pour le pourter en oultre en arrie-
re, ce que par sadite Grace leurs
fust deneguez et refusez tout plat,
disant qu 'il avoit pouvoir de faire
des status et que passerions par la.
Sur quoy mesdits .vieu/'.v les depu-
tez respondirent ä sadite Grace
qu'ilz laissoyent lesdites
ordonnances en leurs estre et non estre,
force et non force.

Au retour desquelxfust sostenuz
au soppey en la maison de ceans,

y estans plusieurs de messieurs
des Conseils. Pour ce: XVIsous.

Ce ä quoi le prince nous fit re-
pondre par la voix de son chance-
lier:

Qu'il nous en avait averti sim-
plement pour nous rendre attentifs
ä nous preserver d'un dommage et
non pour demander notre consen-
tement, dont il se souciait peu car
en tant que prince et seigneur il
avait le pouvoir de faire des
ordonnances dans sa seigneurie;
qu'il les ferait publier et qu'en tant
que sujets, nous devrions sans
contradiction aucune y obeir et
nous comporter conformement ä

celles-ci.

Messieurs les deputes demanderent

s'il etait possible de consulter
les membres des Conseils, ce que
le prince leur refusa tout net,
disant qu'il avait le pouvoir d'edic-
ter des ordonnances et que nous en
passerions par lä. Les deputes re-
pondirent au prince qu'ils lais-
saient ces ordonnances en leur etre
et non etre, force et non force.

A leur retour, ils souperent ä la
maison de ville en presence de

plusieurs membres des Conseils:
16 sous.

L'accueil que la bourgeoisie reserve au prince permet la mise en valeur
d'un double jeu: d'une part ces manifestations rendent ostensible la
deference qui lui est due et d'autre part, la bourgeoisie ne manque pas de
montrer sa force, en nombre et en armes. Le prince ne s'est pas laisse
impressionner: moins d'une annee apres son election, il fait acte de

pouvoir et se lance dans un bras de fer avec la bourgeoisie de Porrentruy
qui ne verra ses franchises confirmees qu'en 1599", apres que les
membres des Conseils ont fait la connaissance de ses prisons. Moins d'un
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an apres l'election d'un nouveau prince-eveque, l'Eveche de Bäle
s'eloigne du contrat medieval qui s'appuyait sur une entente mutuelle
des pouvoirs en presence pour s'approcher d'une monarchie eclairee.

Antoine Glaenzer est archiviste adjoint aux Archives de la Republique
et Canton du Jura.
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1 Reference Archives de la bourgeoisie de Porrentruy, cote VI/50 (1564-1582), pp 543-
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comptes de la ville», dans Actes de la Societe jurassienne d'Emulation 1858, p 170, par
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par Mgr Louis Vautrey, Histoire des eveques de Bäle, Einsiedeln 1886, vol 2, pp 122-125

2Helvetia Sacra, t I/l, Berne 1972, pp 202-203
3 Pour Vautrey, qui s'appuie sur ce passage des comptes de la bourgeoisie tout en

reprenant Auguste Quiquerez, l'entree ä Porrentruy se serait faite le 24 jum IVH Louis
Vautrey, Histoire des eveques de Bäle, Emsiedeln 1886, vol 2, p 122 et note 4

4 Andre Chevre, Jacques-Christophe Blarer de Wartensee, eveque de Bäle, Soleure 1962,

pp 25-31
5 II sera confirme par le pape Gregoire XIII le 4 mai 1576 et mtromse eveque de Bäle le

10 fevner 1577 Dictionnaire historique de la Suisse, Hautenve 2003, t 2,p 383a-b
6 II retjoit l'mvestiture imperiale le 15 novembre 1577 Idem
I Jachen Sarott, Werner Stockli, «L'eglise Samt-Pierre ä Porrentruy Les investigations

archeologiques de 1978-1982», dans Actes de la Societejurassienne d'Emulation 1983, p 86
8 Diebold (Theobald) Menan, ne en 1545, entre dans la confrerie des orfevres de Bäle

(Zunft zu Hausgenossen) en 1569 Maitre de 1561 ä 1565 Membre jusqu'en 1585 Schätze
der hasler Goldschmiedekunst 1400-1989, Bäle 1989, Heft 3, p 18

http //www hausgenossen ch/mam/mam php7chapter=l 1 date de consultation 29 novembre
2007

9 Gangwolf Fndmann, de Guebwiller, entre dans la confrerie des orfevres de Bäle en 1572,
membre jusqu'en 1597-1598, decede vers 1601 Schätze der basler Goldschmiedekunst 1400-
1989, Bäle 1989, Heft 3, p 18

10 Hermann Rennefahrt, «Le renforcement du pouvoir public dans l'eveche de Bäle sous le

prince-eveque Jacques-Christophe Blarer de Wartensee, 1575-1608», dans Actes de la Societe

jurassienne d'Emulation 1960, pp 271-307
II Andre Chevre, op cit, pp 238-239
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Original

[543, § 7] Item, par1 la grace de monsieur noire prince, furent invitez
messieurs des trois Conseilz au disner ledii jour de Noel en son chasteau.
Et pour tousjour entretenir bonne amour et dillection, ä luy donnez
de bonne estroinne, et pour ung bon an: quatre florins d'or en or ä pris de
XXXII sous, VI deniers le florin. Font: VI 1/vrev, X sous.

[584, § 5] Item, le lendemain dud/Y jour, par monsieur le prevost
Vernier Vergier et monsieur le mayre Henry Hendel, fust annnoncez a
messieurs des trois Conseils la mort de feu laudable memoire monsieur
Melchior, evesque de Basle, jadis noire souverain seigneur et prince.

Auquel jour messieurs les trois chiefz de noire bourgeoisie, avec
Germain Buchingner et Nicolas Rossel, beutenant, furent empeschet2 et
vacquarent ä cercher es ferretz de ceans certains tiltres et leiires.

Dont fust sostenuz ä soppez en la maison de ceans, y estant plusieurs
de messieurs des Conseils. Pour ce: XVI sous, X deniers.

[585, § 1] Item, le [lacune] jour dudii mois, sadiie Grace fust enterree
en l'esglise monsieur Sainct-Pierre de lad/Ye ville au chancel d'icelle3. Ou

que sadite Grace fust suivie par messieurs des trois Conseilz et grande
partie de la commune depuis la graviere (oü que l'on l'attendoit)4 jusques
en lad/Ye esglise. Auquel jour estant mesd/Y.v sieurs des Conseils de retour,
partie d'iceulx furent empeschez ä quelques negoces et besoignes pour
lad/Ye ville.

Dont pour lesquelz fust sostenuz en lad/Ye maison de ceans: XVI sous.

[591, § 5] Item le 22 jour du mois de juing5 Jacob Christoffle Blaurer
fust, au lieu de Deleymont, esleu evesque de Basle et pour noire gracieulx
seigneur et prince, des lequel lieu de Deleymont sadiie Grace vint en ceste
ville; ä la bienvenue duquel l'on descendit et laschat-on aulcungs coups
d'artillerie de ladiie ville.

Dont fust sostenuz en ladiie maison de ceans, y estans la plus grande
partie de messieurs des trois Conseils, que ceulx qu'avoiyent heu la poine
ä descendre icelledite artillerie. Pour ce: III 1ivres, VI sous, III deniers.

[592, § 2] Item, le 16 jour du mois d'aoust, messieurs des trois Conseils
furent de la part de mondit gracieulx seigneur et prince mandez au
chasteaulx de sa Grace ou fust par tout le jour disputez de et touchant
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Adaptation

Noel 1574
Par la grace du prince [Melchior de Lichtenfels], messieurs des trois

Conseils furent invites ä diner en son chateau le jour de Noel 1574.
Et pour toujours entretenir de bonnes et respectueuses relations, on lui
donna des etrennes: 4 florins d'or, au prix de 32 sous, 6 deniers le florin:
6 livres, 10 sous

17 mai 1575
Le lendemain, 17 mai 1575, fut annonce ä messieurs des trois Conseils

par le prevot Vernier Vergier et le maire Henry Hendel, la mort de feue de
bonne memoire Melchior [de Lichtenfels], eveque de Bale, qui tut notre
seigneur et prince.

Ce jour-la, les trois chefs de notre bourgeoisie, accompagnes de
Germain Buchinger et de Nicolas Rossel, lieutenant, chercherent dans le
cofffe de ceans des titres et des lettres.

On leur offrit ä souper en la maison de ville, ainsi qu'ä plusieurs
membres des Conseils: 16 sous, 10 deniers.

Le [lacune] mai 1575, Melchior de Lichtenfels tut enterre en l'eglise
Saint-Pierre de Porrentruy, sous le chancel. Le cortege a ete suivi par
messieurs des trois Conseils ainsi que par une grande partie de la
commune depuis la graviere (oü on l'attendait) jusqu'ä l'eglise. Messieurs
des Conseils une fois de retour, une partie d'entre eux purent s'occuper
des affaires de la ville.

Pour les soupers pris en la maison de ville: 16 sous.

22 juin 1575
Le 22 juin, Jacques Christophe Blarer a ete elu eveque de Bäle et

prince ä Delemont, d'oü il vint en notre ville; pour lui souhaiter la bien-
venue, on descendit ä sa rencontre et on fit tirer l'artillerie.

On mangea alors dans la maison de ville en presence de la plus grande
part des membres des trois Conseils, ainsi que ceux qui avaient participe
aux tirs: 3 livres, 6 sous, 3 deniers.

16 aoüt 1575
Le 16 aoüt 1575, messieurs des trois Conseils furent appeles par le

prince au chateau oü Ton a discute toute la journee des deux points
qui ont jadis ete ajoutes au serment de la ville et sur lesquels eile emet
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les deux poincts que sont estez par cy devant inserez au serrement dont
ladite ville en aye reservez son action. Que pour aultres poinct le toutaige
des procedures plus ä plain descris et notez au libvre des conclusions de
lad ite ville par Henry Farine, scribe.

Dont ä leurs retours, mesd/Y.v sieurs des Conseils ou partie d'iceulx
furent disner et sopper en la maison de ceans ou fust sostenuz esd/Y deux
repas. Pour ce: II \ivres, III sous.

[592, § 3] Item, le lendemain dudii jour, 17e jour d'aoust, messieurs
des Conseils furent derechiefs mandez en son chasteaulx pour et ä cause
des difficultez susd/Yes. Et pour ce que Ton ne vouloit faire serrement ä

sadiie Grace que comme d'anciennetez, aussi avec de telles reserves et
conditions et avec telles confirmations de noz franchises, usances, cous-
tumes et libertees qu'avions heu du passez de ses predecesseurs evesques,
ce que sadiie Grace nous promit et accorda. Et fust toute la bourgeoisie de
ceste ville en l'esglise Saint-Pierre de ce lieu faire et prester le serrement
de fidelite ä sadiie Grace.

Dont au retour mesdiis sieurs des Conseils, ou la plus grande
partie d'iceulx, furent disner par ensemble en la maison de ceans. Et
fust sostenus. Pour ce: III livrav, VI sous.

[593, § 1] Item, ledii jour, ä la part de sadiie grace, mesd/Y.v sieurs
des trois Conseilz furent invitez au soppey en son chasteaulx ou que
comparissant mesd/Y.v sieurs certains bourgeois. Par ordonnance de
mesdiis sieurs descendirent et lascharent aulcungs coups d'artillerie
cependant que l'on estoit au soppey.

Dont fust sostenuz en la maison de ceans pour ceulx ayant ce fait. Pour
ce: XII sous.

[593, § 2] Item, le lendemain dudii jour, sadiie Grace, accompagnez
de soixante cinq hommes ä cheval ou environ, tant gentilhommes que
serviteurs, sortirent du matin de ceste ville tirant contre Sainct Ursanne,
pour illec recepvoir le serrement des bourgeois, manans et habitans d'ilec,
ceulx de la Prevostey comme ceulx de la Franche Montaigne. Dont pour
l'honnestetey de ladiie ville comme pour demonstrer dehue obeyssance ä

sadiie Grace, mesdiis sieurs anvoyarent trente six bourgeois de cedii lieu,
tous avec hacquebuches et morillions6 accompagner sadiie Grace jusques
audii Sainct Ursanne. Ou que sadiie Grace feit payer leurs despens,
et avec ce, ordonna ä monsieur le mayre Henry Hendel, por lors son
bourcier, donner ä nosdiis bourgeois la somme de quatre florins, laquelle
il leur faisoit present que depuis iceulx ont heu despenduz en toute
joyeusetey en ladiie maison de ceans.
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des reserves. Concernant les autres points, la procedure est entierement
decrite dans le Iivre des decisions de la ville tenu par Henry Farine,
greffier.

A leur retour, messieurs des Conseils ont dine et soupe ä la maison de
ville: 2 livres, 3 sous.

17 aoüt1575
Le lendemain, 17 aoüt 1575, messieurs des Conseils sont retournes

au chateau en raison de ces problemes. On ne voulait preter serment au
prince que comme on le faisait de tout temps, avec les memes reserves et
conditions et une confirmation de nos franchises, us, coutumes et liberies
comme nous l'avions eue de ses predecesseurs eveques, ce que le prince
nous promit de faire et nous accorda. Toute la bourgeoisie de cette ville
est alors allee preter serment au prince dans l'eglise Saint-Pierre.

Au retour, messieurs des Conseils, ou la plus grande partie d'entre eux,
ont dine ensemble ä la maison de ville: 3 livres, 6 sous.

Ce meme jour, messieurs des trois Conseils ont ete invites ä souper au
chateau par le prince en compagnie de quelques bourgeois. Sur l'ordre du
Conseil, ils descendirent et tirerent quelques coups d'artillerie pendant
que l'on soupait.

Ceux-lä ont mange dans la maison de ville: 12 sous.

18 aoüt1575
Le lendemain, le prince, accompagne d'environ soixante-cinq hommes,

aussi bien gentilshommes que serviteurs, sortirent le matin de cette ville
pour aller ä Saint-Ursanne recevoir le serment des bourgeois et des
habitants, tant de la Prevöte que des Franches-Montagnes. Pour le prestige de

Porrentruy, ainsi qu'en deference envers le prince, messieurs des Conseils
envoyerent trente-six bourgeois, tous avec des arquebuses et leur casque,
accompagner le prince ä Saint-Ursanne. Le prince paya leurs frais et
ordonna au maire Henry Hendel, qui etait aussi son comptable, de donner
aux bourgeois la somme de 4 florins qu'ils ont depuis depensee en toute
joyeusete ä la maison de ville.
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Lesquelxdiis trente six bourgeois ä leurs retour furent soppey en la
maison de ceans, y estans la plus grande partie de messieurs des Conseils.
Ou que fust sostenuz: V livres, XYII sous, VI deniers.

[593, § 3] Item, le lendemain dudii jour, messieurs des trois Conseilz,
que en aultre jours furent empeschez, ä faire election et ordonner
ung chacun bourgeois pour estres en equipaiges convenables, tant
hacquebsiers avec morillions, picques avec hamois, que aultres en aultres
manieres.

Esquelx jours a estez sostenuz en la maison de ceans ä plusieurs fois.
Pour ce: II livres, XVII sous, VIII deniers.

[594, § 3] Item, poyez ä Pierre Cheval, hoste publicque de ceste ville,
pour les despens de Rock Jobiez, presentement chastellain ä Montjoye,
comme de son cheval, parce que ledii Rock avoit estez mandez en ce lieu
pour conduire, avec Jehan Rossel le jeusne, les bourgeois qu'estoyent
esleu pour aller au devant de la Grace de monsieur, en suivant ce
qu'avoit estez resoluz par la pluspart de mesdiis sieurs des Conseilz; ou
que ledii Rock sejourna icy par quelques jours en attendant. Pour ce: III
livres, V sous.

[595, § 1] Item, le 28 jour d'aoust, par l'advis de messieurs des trois
Conseilz, suivant l'ordonnance par eulx par cy devant faicte comment
ung chacun bourgeois et habitant debvoit estre accoustrez et prepa-
rez pour aller au debvant de sadiie Grace, furent toutes la bourgeoisie
(hormis ceulx esleuz ä cheval et aux portes)7 avec le pannon8 que hono-
rable hommes Nicolas Rossel, videlicet beutenant establiy et ordonnez
pourteur dudii pannoz par mesdiis sieurs des Conseilz, et par monsieur
le bandelier Vernier Vuillin, son beaul-frere, pourtoit jusques contre la
Grand Fin en tirant sur la place du Traict de l'acquebuche, sur quelle
place fust faict monstres par devant mesdiis sieurs des Conseilz
qu'estoyent en la nouvelle maison de l'acquebuchier pour regarder sy
les choses estoyent bien ordonnees. Et en apres, toute ladiie bourgeoisie
retira en ordonnance contre ladiie ville, parmy laquelle brent quelque
tour, tirant tous contre la curtine de ladiie ville; dez laquelle ung chacun
se retira en son domicille.

Auquel jour fust sostenuz en la maison de ceans, tant au disney comme
au soppey, y estans la plus grande partie de mesdiis sieurs des Conseils.
Pour ce: IUI livres, XVII sous, X deniers.
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A leur retour, les trente-six bourgeois sont venus manger ä la maison
de ville, en presence de la majorite des membres des Conseils: 5 livres,
17 sous, 6 deniers.

19 aoüt1575
Le lendemain, messieurs des trois Conseils, qui jusqu'alors en avaient

ete empeches, ont choisi des bourgeois et donne des ordres pour qu'ils
soient correctement equipes, aussi bien les arquebusiers avec leur casque
que les porteurs de piques avec leur baudrier, ainsi que tous les autres.

Plusieurs repas ont ete servis ä cette occasion: 2 livres, 17 sous,
8 deniers.

Paye ä Pierre Cheval, hotelier en cette ville, pour les frais de Rock
Jobiez, actuellement chätelain de Montjoie, ainsi que pour son cheval,
Rock ayant ete choisi, avec le jeune Jean Rossel, pour conduire les bourgeois

charges d'aller accueillir le prince, conformement ä la decision prise
par messieurs des Conseils; Rock sejourna quelques jours dans cette ville
en attendant le prince: 3 livres, 5 sous.

28 aoüt1575
Le 28 aoüt 1575, ä la demande de messieurs des trois Conseils, et

conformement au protocole qu'ils avaient etabli sur l'habillement et la
tenue de chaque bourgeois et habitant qui devait aller accueillir le prince,
toute la bourgeoisie tut rassemblee (sauf ceux qui avaient ete choisis pour
aller ä cheval ou se poster aux portes) avec l'etendard de la ville porte par
Nicolas Rossel, lieutenant, que messieurs des Conseils avaient charge
de porter la banniere, et par le bandelier Vernier Vuillin, son beau-frere,
jusqu'ä la Grand-Fin en direction de la place du tir ä l'arquebuse, oü l'on
defila devant messieurs des Conseils qui etaient dans la nouvelle maison
des arquebusiers pour les passer en revue. Apres quoi la bourgeoisie
revint en defilant en ville oü eile fit quelques tours pour se rendre ä la
Courtine; de lä, chacun se retira ä son domicile.

Ce jour-la, on offrit ä diner et ä souper, en presence de la plus grande
partie de messieurs des Conseils: 4 livres, 17 sous, 10 deniers.
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[595, § 2] Item, pour ce que bonnement Ton ne scavoit quant sad/Ye

Grace seroit de retour (obstant que promesse fusse faicte de par monsieur
le mayre Henry Hendel, estant avec sad/Ye Grace, d'en advertir
mesdiis sieurs des Conseilz)9 furent envoyez Claude Bartholomay jusques
ä Birseck et Adam Chevin contre Lucellain pour s'informer ä la verite
du jour que sad/Ye Grace debvoit estre de retour.

Fust poyez audit Bartholomay pour ses peines, salaires et despens:
XXV sous, et audit Adam Chevin: IX sous.

Item, ä ung homme que led/Y mayre envoya dez ledii Lucellain,
avertissant mesdiissiewrs que sad/Ye Grace venoit: V sous.

Pour ce, fait le tout en somme: XXXIX sous.

[596, § 1] Item, le lundi 29 jour dud/Y mois10, estans mesdits sieurs
des Conseil informez ä la verite que sad/Ye Grace debvoit le mesme
jour arriver en cestediie ville, fust incontinant du bon matin sonnez avec
tabourin qu'ung chascung feust ä preparer et mectre en telle ordre"
qu'ung chascung estoit ordonnez, que fust faict. Et allat-on au devant
de sad/Ye Grace jusques au ray12 chasne d'Alle, ou par quelque espace,
Ton attendit sad/Ye Grace. Et illec estant arriver avec sa noblesse,
messieurs les trois ma/Yre bourgeois et chiefz de la ville Perrin Bruenin,
Jehan Faibvre diet Rougecul et Germain Gindre, lesquels estoyent ä

cheval et en glad" de trois tout devant, accompagnez de trente deux
aultres bourgeois et hommes ä cheval, chacun en bon ordre, ayans tous
chacun des manches ou chemisses de mailles, avec la cornette14 que
marchoit devant eulx, avec une banderette ä la bannere de ladiie ville.
Descendirent iceulx sieurs trois mafire bourgeois mectant pied ä terre,
receurent sadiie Grace bien humblement, pendant quoy toute la bourgeoisie

qu'estoit en la bände en ensuivant les deux capitaines qu'aloyent
devant, firent une ronde et environnarent sadiie Grace et toute sa noblesse
ou que se donnoyent ung nombre innumerable d'acquebuches et pistolles,
tousjours en toumant. Et ayant mesdiis sieurs les ma/ire bourgeois saluez
sadiie Grace et sa compagnie, par l'advis d'icelle marcharent devant.
Et sadiie Grace aulcune fois en costiere, aulcune fois devant ou apres,
regardant la bände. On veniz jusques devant l'esglise Sainct-Germain.
Fust gentillement sonnez l'artillerie depuis sur la clochier, tours, comme
dez derrier l'esglise Sainct-Pierre; et illec receu des hommes d'esglise,
entra en l'esglise. Et remonstez, entra en la ville et fust conduict jusques
en l'esglise Sainct-Pierre ou que pendant ce, toute la bände entra en ladiie
ville, se mectans tous par bonne ordonnance tout le long de la Grand Rue
tout du long des costelz que d'aultre, au milieu desquelx le pannon estoit
tousjour au vent.
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Parce qu'on ne savait tout bonnement pas quand le prince serait de
retour (et bien que le maire Henry Hendel, qui etait avec le prince,
avait promis d'en avertir messieurs des Conseils), on envoya Claude
Bartholomay jusqu'ä Birseck et Adam Chevin vers Lucelle pour s'infor-
mer de maniere süre du jour du retour du prince.

On paya ä Bartholomay pour sa peine, ses frais et comme salaire:
25 sous, et ä Adam Chevin: 9 sous.

A un homme que le maire envoya depuis Lucelle pour avertir
messieurs des Conseils de l'arrivee du prince: 5 sous.

Au total: 39 sous.

29 aoüt1575
Le lundi 29 aoüt, messieurs des Conseils etant informes de maniere

certaine que le prince devait arriver en ville ce jour-la, il fut aussitot
annonce par le tambour que chacun devait se preparer ä rejoindre le
poste qui lui avait ete assigne, ce qui fut fait. On alia au-devant du
prince jusqu'au Ray chene d'Alle oü, ä un certain endroit, on l'attendit.
Lorsqu'il arriva avec sa noblesse, il fut accueilli par messieurs les trois
maitres bourgeois et chefs de la ville: Perrin Bruenin, Jean Faibvre dit
Rougecul et Germain Gindre, qui etaient ä cheval et en avant des autres,

accompagnes de trente-deux autres bourgeois et hommes ä cheval, tous en
bon ordre, ayant des manches ou des cotes de mailles et precedes par
l'etendard de la ville et le porteur de la banniere de la ville. Les trois
maitres bourgeois mirent pied ä terre, saluerent bien humblement le
prince, pendant que toute la bourgeoisie, precedee de ses deux capitaines,
faisait une ronde autour du prince et de la noblesse tout en tirant d'in-
nombrables coups d'arquebuses et d'armes ä feu, toujours en toumant.
Apres avoir salue le prince et sa compagnie, et sur son invitation, les
maitres bourgeois lui ouvrirent la route. Le prince, se tenant parfois aux
cotes, parfois devant ou derriere, observait la troupe. On arriva devant
l'eglise Saint-Germain. On tira quelques coups d'artillerie depuis le
clocher, depuis les tours, ainsi que derriere l'eglise Saint-Pierre; une
fois salue par les religieux, le prince entra dans l'eglise. II remonta, entra
dans la ville oü il fut conduit ä l'eglise Saint-Pierre, pendant que la
troupe, entrant dans la ville, se disposait en bonne ordonnance sur les
deux cotes de la Grand-Rue, tous derriere la banniere de la ville qui
flottait au vent.
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Sadite Grace estant sortie de lad/Ye esglise fust conduit par nosd/Y.v

bourgeois ä cheval jusques proche du pont du bourg, avec une ordre bien
gardee, et passa sadite Grace par l'entremy des routes, la bände estant
deqä et delä des rues, prenant depuis la fontaine estant devant la curtine
de ladite ville jusques vers la fontaine de Fauvergeotte. Et ne furent
aulcungs coups d'acquebuches espargnez pendant que sadite Grace
passoit ny moings l'artillerie que l'on avoit monstez sur la nouvelle bou-
cherie et pont du bourg.

Estans done sadite Grace monstee au chasteaulx, fust faict ung tour en
ordonnance par ladite ville jusques en la maison de curtine de ladite ville
ou Enablement chascung des lä s'en retira.

Auquel jour que le lendemain fust sostenuz en la maison de ceans y
estans plusieurs notables seigneurs et la plus grande partie de messieurs
des trois Conseils. Pour ce: XV111livres, VIII sous, I denier.

[597, § 1] Item, affin de tousjour entretenir bonne paix, concorde et
union entre lesd/Y.v bourgeois, manans et habitans ledit jour que sad/Ye

Grace feist son entree, par l'advis de la pluspart de nosd/Y.v sieuxs des

Conseilz, fust fait present de par mesd/Y.v sieurs ma/Yre bourgeois et
Conseil ä la commune bourgeoisie de la somme de vingt-trois libvres que
furent delivrees aux ma/Yres des compagnies des marchands courdonniers
et riverains - ä chacun cinq libvres - et au ma/Yre de la compagnie des

Gaingneurs, pour ce qu'elle est le plus peuplee: huict libvres.
Font: XXIII lz'vres.

[597, § 2] Item, le penultieme jour du mois d'aoust, fust sostenuz en la
maison de ceans pour ceulx qu'avoyent reparrer et rengraissez l'artillerie
qu'avoit estee misse en service ä la venue de sad/Ye Grace.

Pour ce: XXVII sous, VIII deniers.

[597, § 3] Item, heu demye libvre Doyen pour ce faire, que costoit:
XXII deniers.

[597, § 4] Item, poyez et delivrez par l'advis de mesd/Y.v sieurs aux
joueurs d'instrument de flutte et tabourins qu'avoyent jouez et ffappez
lesd/Y.v tabourins ä la venue de sad/Ye Grace, et partie d'eulx sejournez
par quelque jours en ce lieu en attendant - ä scavoir ä trois estans
du vaulx de Reulx - qu'avoyent sejournez par huict jours, comprins les

journees pour eulx s'en retoumer, ä chacun d'eulx: II 1ivres, X sous, font:
VII livres, X sous.

A David Juillebert, de Corthebert; ä Vuilloz, de Vaulfrey; et ä Pistolet,
de Sainct-Ursanne, aussy joueurs de flutte, ä chacun d'eulx: II 1 ivres,
X sous, font: VII 1/vre.v, X sous.
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Le prince une fois sorti de cette eglise, il flit conduit par les bourgeois
ä cheval jusqu'au porche du pont du bourg, l'escorte toujours bien
ordonnee, et le prince passa au milieu des routes, la troupe s'etant
disposee sur les cotes, depuis la fontaine qui est devant la Courtine vers
la fontaine de Favergeatte. On n'epargna aucun coup d'arquebuse sur le

passage du prince, ni d'artillerie, et l'on etait alle jusqu'ä la nouvelle
boucherie et au pont du bourg.

Le prince ayant regagne le chateau, on defila encore une fois dans
la ville jusqu'ä la maison de la Courtine, d'oü finalement chacun rentra
chez soi.

Le lendemain, 30 aoüt 1575, plusieurs seigneurs et la plus grande
partie de messieurs des trois Conseils mangerent ä la maison de ville:
18 livres, 8 sous, 1 denier.

Dans le but de toujours entretenir une paix favorable, la concorde et
l'union entre les bourgeois, les residents et les habitants de cette ville, sur
decision des membres des Conseils, le jour ou le prince entra dans la ville,
on offrit ä la commune bourgeoise une somme de 23 livres qui fut donnee
aux maitres des compagnies des cordonniers et riverains - 5 livres chacun

- et au maitre de la compagnie des laboureurs et des ebenistes, parce
qu'elle est constitute de plus de monde: 8 livres.

Au total: 23 livres.

30 aoüt1575
Le 30 aoüt, on offrit ä manger ä la maison de ville ä ceux qui avaient

repare et graisse l'artillerie mise en service lors de la venue du prince:
27 sous, 8 deniers.

Doyen a requ une demi-livre pour ce meme ouvrage: 22 deniers.

On a aussi paye, sur ordre de messieurs des Conseils, les joueurs
de flüte et de tambour qui avaient joue de leur instrument lors de la venue
du prince, et comme une partie d'entre eux ont sejourne ici en 1'attendant

- trois d'entre eux venaient du Val-de-Ruz - pendant huit jours, y com-
pris les journees pour leur retour, pour chacun: 2 livres, 10 sous, soit au
total: 7 livres, 10 sous.

A David Juillebert, de Cortebert; ä Vuilloz, de Vaufrey; et ä Pistolet,
de Saint-Ursanne, aussi joueurs de flüte, pour chacun: 2 livres, 10 sous,
soit au total: 7 livres, 10 sous.
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Item, ä deux aultres d'Indevillers, l'ung pfeiffer et l'aultre joueur de ta-
bour, ä chacun d'eulx: II 1 ivres, font: IUI \ivres.

Et ä ung aultre joueur de tabourg estant de la montaigne de Frivillers:
X sous.

Et ä Pistolet de Fregiecort: V sous.
Pour ce, faict le tout en somme: XIX \ivres, XV sous.

[597, § 5] Item, le jour que l'on fust au devant de sadite Grace, en
attendant icelle, acheptez ung pannier de pommes que furent delivrees et
departies ä ung chacun pour se reffeschir. Que costoit: V sous.

[598, § 1] Item, suivant ce qu'avoit estez conclu par messieurs des trois
Conseils, que l'on debvoit achepter quelques coppes pour faire present ä

sadite Grace et aussy achepter quelques honnestes gobeletz pour faire
present ä monsieur Jaicque Rebstock, son chancelier15, affin qu'il heust
les affaires de lad ite ville pour recommandee, fust suivant ce acheptez de
Diebolt Merian de Basle, orphaivre, deux haultes coppes se mectant l'une
dedans l'aultre, estantes dorees par dedans et dehors, au pied desquelles
la marque de lad/Ye ville y estoyent, et pesoyent quarante neufz lotz et
deux trisey, le lotz au pris de dix huict batz, font septante quatre libvres,
cinq solz.

Aussy acheptez de Gangwollff Fridman, aussy orpfaivre dud/Y Basle,
ung hault gobbelet avec pied, estans surdorez par dedans et dehors en
aulcungs endroitz seulement, pesant trente ung lotz, le lotz au pris de
treize batz, faict trente trois libvres, onze solz, huict deniers.

Lesquelles coppes avantdites furent delivrees et faict present ä sad/Ye

Grace et le moindre gobelet fust presentez audit son chancelier, lesquelx
remerciaient bien gracieusement.

Pour ce, font en somme lesdits deux parcelles: ICVII livres, XVI sous,
VIII deniers.

[598, § 2] Item, poyez ä Maichelin Monnier, argentier, pour avoir
marquez l'une desdzYes pieces ä la marque de lad/Ye ville et ce l'une
de Celles que furent presentees ä sad/Ye Grace. Pour ce: VIII sous, VI
deniers.

[598, § 3] Item, poyez pour deux boistes que l'on feist faire pour icelles
rapourter affin de ne les gacter: VI sous, VIII deniers.

Et pour tous ladicie ä mectre la moindre piece: VIII deniers.
Pour ce: VII sous, IUI deniers.

[598, § 4] Item, donnez ä Dedie Salvestre, voueble, pour ses peines
et salaires d'avoir appourtez lesdites pieces dez Basle: XII sous.
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A deux autres d'Undervelier, Tun fifre et l'autre tambour, pour
chacun: 2 livres, soit: 4 livres.

A un autre joueur de tambour venu de la montagne de Frinvillier:
10 sous.

A Pistolet, de Fregiecourt: 5 sous.
La somme est en tout de: 19 livres, 15 sous.

Le jour oü l'on est alle accueillir le prince, en l'attendant, on a achete
un panier de pommes que l'on a distributes ä chacun pour se rafraichir.
11 a coüte: 5 sous.

Selon les ordres de messieurs des trois Conseils, qui souhaitaient que
l'on achetat quelque coupe pour en faire present au prince, ainsi que des

gobelets respectables pour les offfir ä Jacques Rebstock, son chancelier,
de maniere ä ce qu'il voie les affaires de cette ville d'un bon ceil, on
acheta ä Diebold Merian, orfevre de Bale, deux grandes coupes pouvant
s'emboiter, dorees ä l'interieur et ä l'exterieur, avec les armes de la ville
sur le pied, pesant 49 lots et 2 trisey, le lot au prix de 18 batz, soit:
74 livres, 5 sous.

On a achete ä Gangwolf Fridmann, aussi orfevre ä Bale, un grand
gobelet avec pied, dore seulement en certains endroits ä l'interieur et
ä l'exterieur, pesant 31 lots, le lot au prix de 13 batz, soit: 33 livres,
11 sous, 8 deniers.

Les coupes furent offertes en cadeau au prince et le gobelet au
chancelier, qui remercierent bien gracieusement.

Pour les deux presents: 107 livres, 16 sous, 8 deniers.

Paye ä Michelin Monnier, argenteur, pour avoir pose les armes de la
ville ä l'une des pieces Offerte au prince: 8 sous, 6 deniers.

Paye pour les deux boites que l'on a fait faire afin de ne pas abimer les
deux coupes: 6 sous, 8 deniers.

Et pour celle de la piece de moindre prix: 8 deniers.
7 sous, 4 deniers.

Donne au garde Didier Salvestre, pour avoir amene les pieces depuis
Bale: 12 sous.
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Et ä Hannesolz Prudan, conseillier, aussy pour ses peines et salaire
d'avoir pourtetz le poyement desdits gobeletz, comma apert par les

quictances qu'il en a rapourtez: XVI sous, VIII deniers.
Pour ce, faict le tout: XXVIII sous, VIII deniers.

[599, § 1] Item, poyez ä Claudat Rossat, hoste publicque, pour les
despens que les avant escriptz joueurs d'instrumens, tant de fluttes comma
de tabourins avoyent faict en sa maison, tant en attendant que sadite Grace

arrivasse que es jours du lendemain de ce qu'elle fust arrivee, le tout
par bon compte faict avec ledit Choffat, presents messieurs des Conseilz
de ladite annee. Pour ce XXXIII 1 irres-, II sous.

[599, § 2] Item, envoyez Pierre, filz de Nicolas Rossignolat, jusques au
lieu de Sainct-Ypolite pourter lettres, missives et rescriptions16 ä maitre
Jehan Chenier dud it lieu, qu'il luy piaist de venir jusques en ce lieu
de Pourrentruy ä l'effet de jouer de la trompette avec les gens ä cheval
de ladite ville, ä aller au devant de sadite Grace quant vouldroit arriver.
Ce qu'il, led it Chenier, ne voulsut faire, pour quelques negoces ä luy
survenir comme il rescrivit icy.

Poyez done audit Pierre Rossignolat, son chemin, peines et salaire
d'avoir pourtes lesditev lettres. Pour ce: X sous.

[599, § 3] Item, ä la part de messieurs des Conseilz, fust invitey en la
maison de ceans pour l'honnestetey de la ville honnnete homme Heinrich
Haser, de Strasbourg et conseillier audit lieu. Et fust sostenuz: IX sous,
VI deniers.

[599, § 4] Item, pour l'honnestetey de la diie ville, fust invitey en la
maison de ceans au soppey Jehan Baudat de Montbeliard. Dont sostenuz:
III sous.

[599, § 5] Item, renduz et restituez ä honnete homme Nicolas L'Hoste,
bourgeois et conseillier de ce lieu, trente solz baslois qu'il avoit fournis
et poyez pour mander querir aulcungs joueurs d'instrumens du tabourin et
fleutes au Vaulx de Reulx. Pour ce: XXX sous.

[605, § 5] Item, par l'advis et consentement de messieurs desd/t.v

Conseilz, fust acheptez de Dedie Belleney, marchampt, une aulne trois
cart de noir l'anpeng17, une aulne trois quart de blanc drap, l'aulne au
pris de onze solz, deux aulnes trois quart de blanche, foumie l'aulne
au pris de cinq solz. Et ce pour faire une vesture de chausse et pourpoin
ä la libvree de lad ite ville pour filz de Nicolas Rossignolat, que luy
fust donnee pour aller au devant de sa Grace de monseigneur et frapper
le tabourin. Poyez done audit Dedier Belleney, y comprins cinq solz

pour ung chappeaulx d'aignelin18 que Eon donna audit filz Rossignolat.
Pour ce: II livres, II sous, III deniers.
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Et ä Hannsolz Prudan, conseiller, pour etre alle apporter le paiement
des gobelets, comme on peut le voir par les quittances qu'il en a

ramenees: 16 sous, 8 deniers. Le tout fait: 28 sous, 8 deniers.

Paye ä Claude Rossat, aubergiste, pour les frais que les musiciens,
flütistes et tambours, avaient eus chez lui en attendant le prince jusqu'au
lendemain de son arrivee, le tout selon un decompte fait avec Choffat, en

presence de messieurs des Conseils de cette annee: 33 livres, 2 sous.

On a envoye Pierre, le fils de Nicolas Rossignolat, jusqu'ä Saint-
Hippolyte pour porter des lettres ä maitre Jean Chenier pour le prier
de venir ä Porrentruy jouer de la trompette en accompagnant les gens ä

cheval qui allaient ä la rencontre du prince. Chenier refusa ä cause des
affaires qu'il avait en cours, comme il nous l'ecrivit.

Paye done ä Pierre Rossignolat, pour sa route, sa peine et son salaire
d'avoir porte ces lettres: 10 sous.

Aux frais de messieurs des Conseils, pour le prestige de cette ville,
on invita ä un repas ä la maison de ville Heinrich Haser, conseiller de
Strasbourg: 9 sous, 6 deniers.

Pour le prestige de cette ville, on invita ä un souper ä la maison de ville
Jean Baudat de Montbeliard: 3 sous.

On a rembourse ä Nicolas L'Hoste, bourgeois et conseiller, 30 sous
bälois qu'il avait payes pour aller chercher des joueurs de tambour et de
flüte au Val-de-Ruz: 30 sous.

Avec le consentement des membres du Conseil, on acheta ä Didier
Belleney, marchand, une aune trois quarts de drap noir mesuree ä l'em-
pan, une aune trois quarts de drap blanc, au prix de 11 sous l'aune et deux
aunes trois quarts d'un autre drap blanc, au prix de 5 sous. C'etait pour
faire un habit de chausses et un pourpoint aux couleurs de la livree de
la ville pour le fils de Nicolas Rossignolat qui est alle au-devant de

Monseigneur l'eveque et frappa le tambour. Paye ä Didier Belleney,
y compris un chapeau en laine d'agneau ä 5 sous qu'on donna au fils
Rossignolat: 2 livres, 2 sous, 3 deniers.
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[605, § 6] Item, poyez ä Thiebault Porrior, couturier, pour la faqon
desdiis chausses etpourpoint. Pour ce: VIII sous.

[607, § 5] Item, par la grace de monsieur noire prince, furent invitez
messieurs des trois Conseils ledii jour de Noel en son chasteaulx. Et pour
tousjour entretenir bonne amour et dilection, ä luy donner de bonne
estronnie et pour ung bon an quatre florins d'or en or, au pris de XXXIII
sous, IUI deniers le florin.

Font: VI 1ivres, XIII sous, IUI deniers.

[609, § 1] Item, le mardy des festes de Noel [1575], suivant la
conclusion faicte par messieurs des trois Conseils, fust toute la commu-
naulte de ceste ville, avec les fils de bourgeois et Vallaz Sorvantz - non
estans de ceste ville -, tous banqueter et disner par ensemble, et estoyent
les trois poilles de la maison de ceans remplis et aulcungs en la ville. Et
fust donnez des rosts de veaulx, du pain blanc et avec ce du ffomaige
sur les tables. Et fust despenduz en tout la somme de cinquante libvres
baloises, laquellediie somme la bonne grace de monsieur noire prince
avoit donnez et faict present ä la commune bourgeoisie ä sa venue,
affin d'iceux despendre et banqueter par ensemble de joyeussete. De
laquelle somme led it sieur ma/ire bourgeois en a faict receptes audit an.
Pour ce: L livres.

[616, § 1] Item, ensuivant ce que messieurs les avantdiis deputez
avoyent prins advis pour pourter en arriere ce que ä la part de sadiie
Grace nous estoit remonstrez, recomparissant avec ledii sieur prevost sur
le 6e d'apvril dudii an, les honnorables hommes Germain Gindre, vieulx
ma/ire bourgeois; Nicolas Rossel, lieutenant; Jehan Petitat; Richard
Tardy; et ledit Henry Farine, scribe; par devant sadiie Grace; fust par la
voix et organne dudii sieur prevost diet et desclairez:

Que messieurs [les] maitres bourgeois et Conseilz de ceste ville ayant
bien leutz et entenduz lesdiies ordonnances, trouvoyent icelles estre
derogantes et prejudiciables aux franchises et libertez anciennes de ladite
ville, aupres desquelles bien humblement et avec dehue obeyssance nouz
prions sadiie Grace qu'il nous heust ä maintenir signament quant ä ce

que contenoit au taux de la chair et des emendes arbitrages contenues
ausdiies ordonnances.

Aussy que du passez avyons heu libertez de vendre et achepter fran-
chement tous bestiaulx ä ung chacun, sans aulcungs empeschement.

Joinct ce que sadiie Grace debvoit considerer les lieulx mal comode
et infertille en questions situez, esquelx peu de bien y abondoyent, et

que par ce mestier nous faisoit de praticquer en plusieurs sortes pour
recouvrer moyen de noz pouvoir nourrir.
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Paye ä Thiebaud Porrior, couturier, pour la fabrication des chausses
et du pourpoint: 8 sous.

Noel 1575
Par la grace de Monseigneur le prince, les membres des trois Conseils

ont ete invites au chateau le jour de Noel. Et pour entretenir les bonnes
relations, on lui a donne de bonnes etrennes: 4 florins d'or pour cette
annee, au prix de 33 sous, 4 deniers le florin.

Font: 6 livres, 13 sous, 4 deniers.

29 decembre 1575
Le mardi des fetes de Noel, conformement ä la decision prise par

messieurs des trois Conseils, toute la communaute de cette ville, avec les fils
de bourgeois et Vallaz Sorvantz - qui n'en font pas partie - a ete invitee a
venir banqueter ensemble, si bien que les trois pieces avec poele etaient
pleines et qu'on dut en mettre ailleurs en ville. On servit sur les tables des
rötis de veau, du pain blanc et du ffomage. On depensa en tout 50 livres
bäloises, somme que le prince avait Offerte ä la ville lors de sa venue pour
qu'elle soit depensee lors d'un banquet de festivites. Cette somme a ete
enregistree par le maitre bourgeois au compte des recedes de cette annee:
50 livres.

6 avril 1576
Pour faire suite ä ce que les deputes avaient pris des avis sur ce que le

prince nous reprochait, le prevöt est venu nous rencontrer le 6 avril 1576,
en presence de Germain Gindre, ancien maitre bourgeois; Nicolas Rossel,
lieutenant; Richard Tardy; et Henri Farine, greffier; il nous declara:

Que les maitres bourgeois et les membres du Conseil de cette ville,
apres avoir consciencieusement lu et compris les ordonnances, trouvaient
qu'elles derogeaient et etaient prejudiciables aux franchises et liberies
anciennes de la ville, et pour cette raison, on priait respectueusement le
prince de maintenir ce qui concemait le taux des viandes et des amendes
arbitraires contenues dans les ordonnances.

Que par le passe, nous avions eu la liberie de vendre et d'acheter ä

chacun des bestiaux, sans taxe et sans empechement.
On y a ajoute que le prince devait prendre en consideration les terres

difficiles d'acces et peu fertiles, ou il abonde peu de biens, et que pour
cette raison, nous avions besoin d'avoir plusieurs activites pour parvenir ä

nous nourrir.
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Et que ces raisons nous prions et requerions ä sad/Ye Grace de

nous maintenir en noz franchises et libertez anciennes, luy desclairant
ne nous estre nullement possible de agreer et consentir ausdites ordon-
nances, les choses avant escriptes bien considerez.

A quoy par la voix de sond/Y chanceliier, sad/Ye Grace nous feist a

respondre:
Que il ne nous avoit heu mandez sinon pour nous menescer de nous

garder du domaiges et non pour demander nofre consentement, duquel
peu se soucioit car disoit estre no/re prince et seigneur et avoir puissance
de faire des ordonnances et statuz en ses seigneuries; et qu'il feroit a

publier icellesd/Ye.v ordonnances ausquelles comme subjectz debvrions
sans contradictions estre obeyssans et noz regir et gouverner suiva/zt
icelles.

A quoy mesd/Yv sieurs les deputez demanderent encore advis pour le

pourter en oultre en arriere, ce que par sad/Ye Grace leurs fust deneguez
et refusez tout plat, disant qu'il avoit pouvoir de faire des status et que
passerions par lä. Sur quoy mesd/Y.v sieurs les deputez respondirent ä
sad/Ye Grace qu'ilz laissoyent lesdites ordonnances en leurs estre et non
estre, force et non force.

Au retour desquelx fust sostenuz au soppey en la maison de ceans, y
estans plusieurs de messieurs des Conseils. Pour ce: XVI sous.

[664, § 4] Item, le jour de Noel, ja ceoit que messieurs fussent invitez de
la part de la bonne grace de monsieur ledit jour au disney. Sy est ce que
pour couse et raisons justes, n'y heust personne du nombre de mesd/to
sieurs que y fust.

Dont audit an fust rien estrenez ä sad/Ye Grace.

[667, § 2] Item, le 13 jour du mois d'aoust 1576, furent coppiees les
indultes19 aultresfois donnees par tres heureusse memoire Rudollff, roy

des remains, ä ceste ville de Pourrentruy20, affin d'icelles envoyer ä

gens poz/r les faire confirmer par la majeste imperialle. Laquelle coppie
fust appreuvee et attestee par sept notaires digne de foy, tant de ce lieu
que aultres, pour lesquelx fust sostenuz en la maison de ceans: Xllll sous,
X deniers. Et poyez ä Anthoine Bounier, de Montbeliard pour ses peines
et attanges, tant de luy que de son cheval, estant pour ce faict estez
arrestez en ceste ville: XX sous.

Pour ce, en tout: XXXIIII sous, X deniers.
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Pour ces raisons, nous priions et requerions du prince qu'il nous
maintienne dans nos anciennes franchises et libertes, tout en lui declarant
qu'il ne nous est pas possible d'agreer ses ordonnances, en raison des
considerations ci-dessus.

Ce ä quoi le prince nous fit repondre par la voix de son chancelier:
Qu'il nous en avait avertis simplement pour nous rendre attentifs ä

nous preserver d'un dommage et non pour demander notre consentement,
dont il se souciait peu car en tant que prince et seigneur il avait le pouvoir
de faire des ordonnances dans sa seigneurie; qu'il les ferait publier et
qu'en tant que sujets, nous devrions sans contradiction aucune y obeir et
nous comporter conformement ä celles-ci.

Messieurs les deputes demanderent s'il etait possible de consulter les
membres des Conseils, ce que le prince leur refusa tout net, disant qu'il
avait le pouvoir d'edicter des ordonnances et que nous en passerions par
la. Les deputes repondirent au prince qu'ils laissaient ces ordonnances en
leur etre et non etre, force et non force.

A leur retour, ils souperent ä la maison de ville en presence de

plusieurs membres des Conseils: 16 sous.

Noel 1576
Le jour de Noel 1576, il est vrai que messieurs des trois Conseils

etaient invites par le prince ä diner. Mais pour des causes et raisons justes,
personne ne s'y rendit.

11 n'a done pas ete donne d'etrennes au prince cette annee-la.

13 aoüt1576
Le 13 aoüt 1576, on fit copier les lettres de franchises donnees autrefois

ä cette ville de Porrentruy par l'empereur Rodolphe de Habsbourg,
roi des Romains, pour les envoyer ä des gens et les faire confirmer par
l'empereur. Cette copie a ete approuvee et attestee par sept notaires
dignes de foi, d'ici et d'ailleurs, que l'on a retenus au souper en la maison
de ville: 14 sous, 10 deniers. Et on a paye ä Antoine Bounier, de Montbe-
liard, pour sa peine et l'entretien de son cheval, puisqu'il a dü rester en
notre ville: 20 sous.

Ce qui fait en tout: 34 sous, 10 deniers.
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[668, § 1] Item, suivant ce qu'avoit estez concluz et arrestez par
messieurs des trois Conseilz, furent envoyez honnorables hommes
Germain Gindre, vieulx mafire bourgeois; Nicolas Rossel, lieutenant;
et Thomas Hendel; au lieu de Fryburg en Brisgauw ä l'effet de faire
remontrance ä messieurs de chappitre de Basle des promesses que notre
gracieulx seigneur et prince monsieur, Jacob Christoff Blaurer, evesque
de Basle, nous avoyt faict en presences desdiis sieurs de chappitre que
de certains notables seigneurs et gentilhommes, et ce avant que luy vou-
lussions faire et prester le serrement d'obeyssants et de subjectz, scavoir
qu'il nous donneroit les confirmations de noz franchises et liberies sem-
blablement, une reserve touchant les deux poinctz aultresfois adjoustez au
serrement que l'on faict ä chacun evesque de Basle esleuz.

Item, de noz rendre et restituez les hacquebuches aultresfois prinses ä

aulcungs de noz cobourgeois tirant sur la riviere du vivant de feue
laudable memoire Melchior, evesque de Basle, et ce sans aulcune reserve
ou condition quelconques, et lesdites confirmations et revers aussy de

mesme sorte et telles et semblables que celles que feu ledit Melchior
les nous avoit heu donnez, sans changement, adjonction ou diminution
quelconques, fors et reservez des noms du jour, lieu et de Fan. Ce nonob-
stant, apres ledit serrement prestez, sadiie Grace nous voulsut donner noz
confirmations, ä condition telle que nous les debvions roimbre en sa
chancellerie avec quatorze escuz d'or, semblablement noz presentea une
reverse tout dissemblable ä celle qu'avons dudii feu Melchior, en laquelle
sont adjoustez ä la fin et preambule d'icelle aulcunes clausules captioses,
du tout repugnantes, et contre nosdites franchises et liberies.

Item, se submit de poyer le juste pris de valleur des hacquebuches
detenues ä nosd/iv cobourgeois, avec telles conditions que ceulx ä qui
ap/M/'tcnoycnt, et tous aultres bourgeois ne debvoyent doresenavant tirer
sur sadiie riviere.

Toutes lesquelles choses mesd/iv sienrs des Conseilz n'ayant voulsuz
accepter, ains s'estans pourveu de conseil et remede convenable,
anvoyarent lesdiiv desputez pour en faire remonstrance ä mesdiiv sienrs
de chappitre, comme dit est, avec leiires de credentz et instructions
necessaries qwe leurs furent donnees.

Lesquelx desputez, avec Jehan Nicolas estans envoyez avec eulx
pour les servir, d'ung vouable et leurs quatres chevaulx, despendirent
en allant illec sejournant comme en retoumant: XXXII livres, XIII sous,
XI denters.

Et poyez ausdii.y siewrs Germain Gindre; Nicolas Rossel, lieutenant;
et Jehan Nicolas; pour chacun huict journees: V sous, que les journees et
ladiie auges des chevaulx qu'ilz avoyent, aultant font XII livres.
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Conformement ä la decision prise par messieurs des trois Conseils,
on envoya Germain Gindre, ancien maitre bourgeois; Nicolas Rossel,
lieutenant; et Thomas Hendel; ä Fribourg-en-Brisgau dans le but de
faire quelques observations aux chanoines du chapitre de Bale sur des

promesses que notre prince, Jacques Christophe Blarer, eveque de Bale,
nous avait faites en presence du chapitre ainsi que de certains nobles, et
cela avant que nous n'ayons accepte de lui preter serment, ä savoir
qu'il confirmerait nos franchises, excepte les deux points qui furent
ajoutes au serment que Ton fait ä chaque eveque de Bale lorsqu'il est elu.

De meme, de nous rendre les arquebuses qui furent confisquees ä

nos combourgeois qui tiraient au-dessus de la riviere du vivant de
Melchior [de Lichtenfels], eveque de Bäle, et ce sans aucune reserve, les
confirmations devant se faire de la meme maniere que Celles que
Melchior nous avait donnees, sans aucun changement, adjonction ou retrait,
sauf
les noms du jour, du lieu et de l'annee. Malgre cela, apres avoir prete
serment, le prince accepta de nous donner la confirmation de nos franchises,
ä la condition que nous les rachetions pour 14 ecus d'or ä payer en la
chancellerie, et de meme, il nous presenta une reserve tout ä fait differen-
te de celle que nous avions de feu Melchior, en laquelle sont ajoutees ä la
fin et en preambule des clausules captieuses, parfaitement contraires et

opposees ä nos franchises et libertes.
11 proposait de payer les arquebuses confisquees ä nos combourgeois,

en fonction de la condition de ceux ä qui elles appartenaient, mais dorena-
vant il serait interdit de tirer au-dessus de la riviere.

Messieurs des Conseils ne voulant pas accepter ces conditions, mais
bien au contraire, s'etant munis de conseils appropries, envoyerent les

deputes devant le chapitre pour leur en faire l'observation, munis de
lettres de creances et de leurs instructions.

Ces deputes, accompagnes de Jean Nicolas comme serviteur, d'un
garde-champetre et avec leurs quatre chevaux, depenserent en allant,
sejournant etrevenant: 32 livres, 13 sous, 11 deniers.
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Et de quant audit sieur Thomas Hendel, icelluy ne voulsut rien
prendre pour ses journees ny pour le loichaige de son cheval, disant
qu'il en faisoit präsent ä ladite ville. Pour ce faict le tout en somme:
XLIIII1ivres, XIII sous, XI deniers.

[669, § 2] Item, le 19 jour du mois d'octobre dudit an, fust envoyez
Vernier Vachelet, habitant de ceste ville, au lieu de Freyburg in Brisgauw
pourter lettres missives et rescriptions de la part de cestedite ville ä

messieurs de chappitre et chalonne dudit Fribourg, affin que des grieftz
que messieurs les desputez leurs avoyent mis au devant, comme cy devant
est faict mention; Ton sceut entendre une responce d'iceulx. Et rappourta
ledii Vachelet une responce desd/tv sieurs par escript que contenoit en
somme qu'iceulz prioient qu'eussions ä sorceoir toutes choses causant
ce faict et que en brieftz, il y mectroyent teile ordre qu'en aurions conten-
tement, voyre qu'il desiroyent et vouloyent de ce faict confabuler avec la

grace de monseigueur bouche ä bouche.
Dont poyez ä Vernier Vachelet pour ses journees et despens, tant en

allant illec sejournant que de son retournant. Pour ce: III livre.v, X sous.

[670, § 3] Item, le 7 jour du mois de decembre, honnetes hommes Jehan
Faibvre, maftre bourgeois; Germain Gindre, vieulx maftre bourgeois;
Laurent Belleney; Nicolas Rossel, lieutenant; Thomas Hendel; et Henry
Farine, scribe; comparurent par devant la bonne grace de monsieur en son
chateaulx ä 1'effect des six articles dont Ton est en differang avec sadite
Grace, comme cy devant est faict mention. Ou que touchant iceulxdits
poinctz fust dez le matin jusques environ les onze heures disputez avec
sadite Grace le tout comme peult aperroire partie qu'en estre notez par
ledit scribe.

Dont apres ce furent disner mes sieurs en la maison de ceans, ou que
fust sostenuz: XXV sous, VIII deniers.

[711, § 2] Item, pour ce que en Fan 1575 passez, en descendant et
laschant aulcungs coups d'artillerie et de mortiers dez dessus la plaice que
dez la curtine de la ville ä la venue de notre gracieulx seigneur et prince,
Ton avoit rompus plusieurs des Schiltes et armories des villes voisinnes,
que sont es fenestres de ladite curtine et signament celle de la ville de
Bielne, qu'estoit du tout rompus. Fust rescript ä Rudolff Vachter, bourgeois

de Basle, pour en refaire une du tout semblable ou ä peu pres et
d'aultres pieces et d'aultres Schiltes. Et aussy pour en faire et brusler sur
verre une ä la marque de ceste ville pour envoyer ä monsieur le reverend
abbey de Lucellain pour mectre au nouveaulx clostre dudit Lucellain.

Dont poyez au secretaire dudit Rudollff pour lesdites deux neuves
Schiltes et pieces misses et aultres qu'il appourtat: XIIII livrev.
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On a paye ä Germain Gindre; Nicolas Rossel, lieutenant; et Jean

Nicolas; pour les huit journees faites par chacun: 5 sous pour leurs
journees et pour l'auge de leurs chevaux, soit 12 livres.

Quant ä Thomas Hendel, il ne voulut rien avoir, ni pour ses journees,
ni pour le couchage de son cheval, disant qu'il offrait ses services ä sa
ville: 44 livres, 13 sous, 11 deniers.

19 octobre 1576
Le 19 octobre, Vernier Vachelet, habitant de cette ville, fut envoye ä

Fribourg-en-Brisgau porter des lettres aux chanoines, afm qu'ils se pro-
noncent sur les griefs dont nos deputes leur avaient fait part; on souhaitait
entendre leur reponse. Vachelet rapporta une reponse ecrite qui contenait,
en resume, qu'ils nous priaient de surseoir ä toute chose touchant ce fait
et que tres rapidement, ils y mettraient bon ordre et que Ton en aurait
entiere satisfaction, voire qu'ils souhaitaient en parier directement avec
le prince.

Paye ä Vernier Vachelet, pour ses journees et ses frais, en allant,
sejournant et revenant: 3 livres, 10 sous.

7 decembre 1576
Le 7 decembre 1576, Jean Faibvre, maitre bourgeois; Germain Gindre,

ancien maitre bourgeois; Laurent Belleney; Nicolas Rossel, lieutenant;
Thomas Hendel; et Henry Farine, greffier; comparurent, ä son invitation,
devant le prince au chateau pour discuter des six articles qui sont l'objet
d'un differend avec le prince. On en discuta avec le prince des le matin
jusque vers onze heures, comme on peut le voir par ce qui a ete note par
le scribe.

Apres quoi messieurs furent diner en la maison de ville: 25 sous,
8 deniers.

Parce que Fan passe, en 1575, lorsqu'on a tire avec l'artillerie et les
mortiers sur la place de la Courtine lors de la venue du prince, on a casse
plusieurs enseignes et armoiries des villes voisines qui sont aux fenetres
de la Courtine, et particulierement celles de la ville de Bienne, qui etaient
entierement detruites, on a ecrit ä Rodolphe Vachter, bourgeois de Bale,
pour qu'il en refasse une, si possible identique, ainsi que d'autres pieces
et d'autres enseignes. Et aussi pour faire un vitrail aux armes de la ville
pour l'envoyer ä l'abbe de Lucelle pour son nouveau cloitre.
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[724, § 1] Item, payez aux hostes suigans, bourgeois de ceste ville, pour
despences faictes en leurs maisons en cested/te präsente annee: [...]

A Pierre Cheval: XXXIII sous pour despence faicte en sa maison

par deux repas par lesd/I.v sieurs ma/7re bourgeois Germain Gindre
et Jehan Faibvre dit Rougecul; que par Nicolet Rossel, lieutenant; et
Thomas Hendel ä faire la court et tenir compagnie ä messieurs les
chaloniers Rambstein21 et Thestingner22 de Fryburg, qu'estoyent loges en
la maison dudzi Pierre Cheval lors qu'ilz reviendrent d'accompaigner la
bonne grace de mons/ewr notre prince que s'estoit estez consacrer a

Deleymont.
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14 Cornette autrefois etendard de compagnie de cavalene et de dragons LITTRE
15 DIJU http //www diju ch/mdex php'?PAGE=detail&ID^5891, date de consultation

18 novembre 2008
16 Rescnption action de reecnre ou d'ajouter ä ce que l'on a ecnt FEW, 10, p 289b
17 Sans doute dans le sens de «mesuree ä l'empan», soit de l'extremite du pouce ä celle

du petit doigt, la main ouverte au maximum FEW, t 17, pp 163-164
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22 Marc Tettinger Helvetia sacra, t I /1, Berne 1972, p 231

196



On a paye au secretaire de Rodolphe, pour les deux enseignes,
les pieces et tout ce qu'il apporta: 14 livres.

1577
On a paye aux hötes suivants, bourgeois de cette ville, pour des

depenses faites dans leur maison en cette presente annee 1577: [...]
A Pierre Cheval: 33 sous pour les deux repas qu'il a offerts aux

maitres bourgeois Germain Gindre et Jean Faibvre dit Rougecul; ä Nico-
let
Rossel, lieutenant; et ä Thomas Hendel, pour faire la cour et tenir compa-
gnie aux chanoines Ramstein et Tettinger de Fribourg, qui ont ete loges
dans la maison de Pierre Cheval lorsqu'ils revinrent d'avoir accompagne
notre prince qui s'etait fait consacrer ä Delemont.
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